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CONDITIONS RELATIVES À UN FONDS DE DOTATION 
 
NOM DU FONDS DE DOTATION (FFIÉÉO*) 
 

BOURSE D’ÉCHANGE INTERNATIONAL JEAN-LUC PÉPIN 
 

INTRODUCTION 
La Faculté d’administration, maintenant l’École de gestion Telfer, a établi le présent fonds grâce aux 
profits générés par le tournoi de golf annuel de 1997 en mémoire de Jean-Luc Pépin, ex-ministre 
fédéral, professeur et diplômé de l’Université d’Ottawa décédé en 1995. L’École est reconnaissante 
envers  l’Association des anciens et le gouvernement de l’Ontario de contribuer à ce fonds de 
bourse dans le cadre de leur programme de fonds de jumelage. 
 
OBJECTIF DU FONDS 
Fournir de l’aide financière afin d’aider à payer les dépenses de voyage des étudiantes et étudiants 
de l’École de gestion Telfer qui participent aux programmes d’échanges internationaux.   
 
DÉTAILS DE LA BOURSE 
Critères d’admissibilité    
La personne candidate doit : 
1. étudier à l’École de gestion Telfer de l’Université d’Ottawa à temps plein; 
2. participer aux programmes d’échanges internationaux; 
3. être résidente de l’Ontario (règlements du RAFÉO-Régime d’aide financière aux étudiants de 

l’Ontario); et 
4. démontrer un besoin d’aide financière, d’après les critères du Service de l’aide financière et 

des bourses de l’Université d’Ottawa. 
 
Montant de la bourse :   Minimum 500 $ 
Nombre de bourses :   Variable 
Fréquence de remise de la bourse : Annuelle 
Niveau de la bourse :    1er cycle 
Personne-ressource :   Service de l’aide financière et des bourses 
Échéance des demandes :  31 mai 
 
DEMANDE   
La demande doit être soumise par l’entremise de Bourses en ligne, accessible au 
https://bourses.uottawa.ca/, et doit comprendre le Questionnaire financier. 
 
  

 
* FFIÉÉO: Fonds fiduciaire d’initiative pour les étudiantes et les étudiants de l’Ontario 

https://bourses.uottawa.ca/

